
250 

SÉNAT 
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1980-1981 

Annexe BU procès-verbal de la séance elu 2 avril 1981. 

PROJET DE LOI 
autorisant la ratification d'une Convention entre la République 

française et la République populaire hongroise relative à 
l'entraide judiciaire ·en matière civile et familiale, à la recon

naissance et à l'exécution des decisions ainsi qu'à l'entraide 

judiciaire en matière pénale et à l'extradition, 

PRÉSENTÉ 

Au NO!VI DE M. RAYMOND BARRE, 

Premier Ministre. 

PAR l\1. JEAN FRANÇOIS-PONCET, 

l\linistre des Affaires Jtrangères. 

(flenyoyé à la Comrùission des Affaires étrangères, de la Défense et. des Forces armêes, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le Règlement.i 

in~ités et Convenl-ions. - Eutrœide judiciaire - 1-lor1g1·ie. 



— 3 —

EXPOSE DES MOTIFS

Les négociations qui avaient été engagées en 1977 avec le
Gouvernement hongrois sur les relations judiciaires entre les deux
pays ont abouti à la signature, le 31 juillet 1980, d'un instrument
unique qui abroge et remplace divers Accords et Conventions dont
certains étaient relativement anciens .

La Convention du 31 juillet 1980 traite en effet de l'ensemble
des relations judiciaires entre la France et la Hongrie , aussi bien
en matière civile et familiale — cette dernière notion ayant été
ajoutée à la demande de la partie hongroise dont le droit civil
n'englobe pas les questions touchant à la famille — qu'en matière
pénale .

Outre une section commune (section I ). qui confirme et déve
loppe l' institution en qualité d'autorités centrales chargées de com
muniquer directement entre elles pour les besoins de l'entraide
judiciaire en matière civile ou pénale , les ministères de la justice
des deux Etats , le texte se divise en sept autres sections, consacrées ,
d'une part, à la matièr civile (section II à VIII ), d'autre part , à
l'entraide judiciaire en matière pénale et à l'extradition (sections IX
et X).

I. — MATIÈRES CIVILES

Dans ses dispositions en matière civile , la Convention est addi
tionnelle à la Convention de La Haye du 1" mars 1954 relative à
la procédure civile .

Cette Convention remplace la Convention du 7 avril 1933 rela
tive à la protection et à l'assistance judiciaire , l'Accord de 1937
relatif à l'échange d'extraits d'actes de l'état civil ainsi que l'Accord
du 19 mars 1968 lui-même additionnel à la Convention de La Haye
du 1 " mars 1954 relative à la procédure civile .

Cette Convention a pour objet de développer les relations de
coopération judiciaire entre nos deux pays dans des domaines nou
veaux qui ne sont pas couverts par les Conventions précitées , en
organisant ces relations de coopération autour des autorités
centrales .

Enfin , la nouvelle Convention organise la libre circulation des
documents publics , qu'il s'agisse des actes de l'état civil , des actes
judiciaires , des actes notariés , des actes administratifs et des actes
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privés sur lesquels une mention officielle d authentification est
apposée par la suppression de la légalisation ainsi que de toute
formalité administrative analogue ( section V, article 17 ». Il est
prévu également que les actes authentiques reçus régulièrement
sur le territoire de l' un des Etats ont sur le territoire de l'autre la

même force probante que les actes correspondants reçus sur le
territoire de l'autre État (article 16 ).

Les dispositions des trois précédentes Conventions de 1933,
1937 et 1968 relatives à l' institution d'autorités centrales représen
tées par les Ministères de la Justice , aux notifications des actes
(section II ), à l'exécution des commissions rogatoires à l'aide judi
ciaire (section IV) et à l'exequatur gratuit des frais et dépens ont
été reprises et , le cas échéant, perfectionnées . C'est ainsi que pour
faciliter la bonne exécution des demandes de notification , celles-ci

sont accompagnées d'une fiche résumant les éléments essentiels
des actes traduits dans la langue de l'État requis ( article 3 ).

II . - MATIÈRES I'KNAI.KS

Dans les relations pénales entre les deux Etats , la Convention
du 31 juillet 1980 abroge la Convention d'extradition du 13 novem
bre 1855 conclue avec l'Empire d'Autriche-Hongrie et amendée le
12 février 1809 .

La section IX relative à l'entraide judiciaire en matière pénale
contient des dispositions très proches de celles de la Convention
européenne du 20 avril 1959 à laquelle la France est partie .

La section X relative à l'extradition ne s'éloigne pas des dispo
sitions des Conventions récemment conclues par notre pays (Conven
tion du 29 juin 1972 avec la Tunisie , Convention du 5 novembre 1974
avec la Roumanie ).

Section IX . — Entraide judiciaire en matière pénale .

( Articles 29 à 45 .)

Les principaux aspects de cette section sont les suivants :

Le champ d'application de l'entraide est limité aux crimes et
délits qui peuvent donner lieu à extradition , à la condition que
l'exécution de la demande ne soit pas de nature à porter atteinte
à la souveraineté , à la sécurité de l'État requis ( articles 29 et 44).

La transmission des demandes d'entraide s'effectue par la voie
des ministères de la justice . Le Parquet général hongrois qui est
investi de certaines compétences en matière d'entraide judiciaire
peut toutefois dans certains cas transmettre des demandes .



- 0 —

Le principe fondamental selon lequel les demandes sont exécu
tées conformément à la loi de l'État requis est posé (article 35 , § 1 ).
Toutefois , la notification ou la signification peuvent être constatées
par un simple récépissé ou par un acte authentique (article 35 . § 2).

Les témoins ou experts bénéficient , en cas de comparution
volontaire , d'une immunité de poursuite ou d'arrestation pour les
faits ou condamnations antérieurs à leur entrée sur le territoire où

ils apparaissent (cf. article 12 de la Convention européenne
d'entraide judiciaire en matière pénale) (cf. article 38 , § 1 et 3 >.

Le principe de la spécialité de la poursuite en faveur de
prévenus est également reconnu (article 38 , § 2 ).

S'agissant de la dénonciation aux fins de poursuites , une pré
cision proposée par la partie hongroise a été acceptée en raison de
son caractère pratique : les informations transmises à la partie
requise portent notamment sur la législation en vigueur au lieu de
l'infraction , spécialement en cas d' infraction à la circulation routière
(article 43, § 2).

La Commission réciproque d'avis de condamnations pénales et
d'extraits de casier judiciaire est également prévue (articles 41 et
42).

Section X. — Extradition .

( Articles 46 à 65 .)

L'article 47 pose le principe de la double incrimination selon
lequel les faits motivant la demande d'extradition doivent constituer
des infractions aux termes des législations des deux Etats . Ce texte
fixe également les conditions générales de l'extradition : seules
peuvent être extradées les personnes poursuivies en raison de crimes
ou de délits punis de deux ans d'emprisonnement au moins ou
condamnées à des peines d'au moins six mois d'emprisonnement .

Puis la Convention détermine avec précision les cas dans les
quels l'extradition n'est pas accordée , il en est ainsi notamment
lorsque la personne réclamée possède la nationalité de l'État requis
(article 48), lorsque l' infraction a été commise sur le territoire de
l'État requis , ou si les faits sont prescrits ou amnistiés d'après la
législation de l'État requis ou celle de l'État requérant ou lorsque
l' infraction est considérée par l'État requis comme purement mili
taire (article 49) ou comme une infraction en matière de taxes ,

impôts , douanes ou change .
L'extradition est également refusée lorsque l' infraction est

politique, connexe à une infraction politique ou s' il résulte des
circonstances qu'elle est demandée pour des motifs politiques
(article 49).
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Le principe de la spécialité de l'extradition est réaffirmé en
précisant que le délai pendant lequel une personne peut quitter le
territoire de l'État requérant ne comprend pas le temps pendant
lequel elle était dans l' impossibilité de le quitter pour des raisons
indépendantes de sa volonté « article 51 1 .

Les transmissions de pièces continueront à intervenir par la
voie diplomatique ( article 53 ) sauf en cas d'urgence où la procédure
de l'arrestation provisoire pourra être utilisée conformément à la
législation de l' État requis ( article 55i .

A la disposition habituelle selon laquelle la demande d'extradi
tion d' une personne condamnée est accompagnée de l'original ou
d'une expédition authentique du jugement passé en force de chose
jugée . il a été ajouté que si le condamné a déjà exécuté une partie
de sa peine , il y a lieu de fournir des précisions sur ce point
(article 54).

L'article 57 prévoit par ailleurs que si l'extradition est refusée .
l'État requis informe l'État requérant du motif de sa décision

Parmi les dispositions concernant la décision prise par l'État
requis et les modalités de la remise de la personne extradée , on
relèvera celle qui permet à l'État requis d'ajourner la remise de
cette personne lorsque celle-ci fait l'objet de poursuites ou purge
une peine sur son territoire (article 58 ).

La Convention règle enfin diverses modalités relatives à la
remise des pièces à conviction ou des objets provenant de l' infrac
tion ( article 61). au transit des personnes livrées par un État tiers
à travers le territoire de l' une ou l'autre partie (article 62) aux frais
occasionnés par la procédure d'extradition (article 63), et à l'infor
mation réciproque sur le résultat des poursuites engagées contre
la personne extradée (article 651 .

Telles sont les principales dispositions de la Convention franco-
hongroise relative à l'entraide judiciaire en matière civile familiale,
à la reconnaissance et à l'exécution des décisions ainsi qu'à
l'entraide judiciaire en matière pénale et à l'extradition , signée à
Budapest le 31 juillet 1980 , dont le Gouvernement vous demande
d'autoriser la ratification .
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre .

Sur le rapport du Ministre des Affaires étrangères .

Vu l'article 39 de la Constitution .

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant la ratification d'une Conven
tion entre la République française et la République populaire
hongroise relative à l'entraide judiciaire en matière civile et fami
liale, à la reconnaissance et à l'exécution des décisions ainsi qu 'à
l'entraide judiciaire en matière pénale et à l'extradition , délibéré
en Conseil des Ministres après avis du Conseil d'État . sera présenté
au Sénat par le Ministre des Affaires étrangères , qui est chargé
d'en exposer les motifs et d' en v;utonir la discussion .

Article unique .

Est autorisée la ralilication de la Convention entre la Répu
blique française et la République populaire hongroise relative à
l'entraide judiciaire en matière civile et familiale , à la reconnais
sance et à l 'exécution des devisions ain : qu' a lentraide judiciaire
en matière pénale et à l' extradition . signée a Iludapest !e : 11 juil
let 1980. dont le texte t --: annexe à la présente loi .

Fait à Paris , le :'.i ir .,: 1;>:ï !

.S - ii .T R \ moiul I > Alïiilv

Par le Premier Mi.ii-.re

' Le v - ■■■■•■ ih li '. -, ■

Signé : Jean FRA \< 'i ' iS PONCET.
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CONVENTION

entre la République française

et la République populaire hongroise

relative à l'entraide judiciaire en matière civile

et familiale, à la reconnaissance et à l'exécution

des décisions ainsi qu'à l'entraide judiciaire

en matière pénale et à l'extradition.

Le Président de la République française ct le Conseil de Pré
sidence de la République populaire hongroise ,

Désireux de promouvoir la coopération entre leurs deux pays
dans le domaine judiciaire .

sont convenus de conclure une Convention relative à l'entraide

judiciaire en matière civile et familiale , a la reconnaissance et
à l'exécution des décisions ainsi qu' à l'entraide judiciaire en
matière pénale et à l'extradition . A cette fin , ils ont désigné
pour leurs plénipotentiaires :

Le Président de la République française :

M. Jean François-Poncet . Ministre des Affaires étran
gères :

Le Conseil de Présidence de la République populaire hon
groise,

M. Puja Frigyes , Ministre des Affaires étrangères,

lesquels , après avoir présenté leurs pleins pouvoirs, reconnus
en bonne et due forme , sont convenus des dispositions ci-après :

Skction 1

Relations d'entraide juilumire et inliirites centrales

Article 1 ".

1 . Les autorités compétentes des deux Etats contractants , agis
sant en matière civile , commerciale , familiale et pénale , s'assu
rent une entraide judiciaire mutuelle . L'entraide judiciaire
s'étend aux procédures administratives pour lesquelles un recours
devant les tribunaux est admis .

2. Les Ministères de la Justice de la République française et
de la République populaire hongroise , ainsi que, en matière
pénale, lorsqu' il est compétent , le Parquet général de la Répu
blique populaire hongroise , sont désignés comme autorités cen
trales chargées de recevoir les demandes d'entraide judiciaire
en matière civile , commerciale , familiale , administrative et
pénale, et de les transmettre à l' autorité compétente aux fins
d'exécution .

3 . Dans le cadre des relations d'entraide judiciaire, ces auto
rités centrales communiquent directement entre elles .

4. L'exécution d'une demande d'entraide judiciaire peut être
refusée par l'autorité requise si elle la juge de nature i porter
atteinte à son ordre public ou n'est pas de sa compétence. En
eu de refus d'exécution , l'autorité centrale de l'État requit
informe sans délai l'autorité centrale requérante et lui en Indique
le motif.
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SECTION II

De l'entraide judiciaire en matière civile .

Article 2 .

Les actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile,
commerciale, familiale ou administrative, destinés à des per
sonnes résidant sur le territoire de l'un des deux Etats, sont
adreesés directement par les autorités centrales conformément
aux dispositions de la section I ci-dessus .

Les dispositions du présent article n'excluent pas la faculté
pour chacun des deux Etats de faire remettre directement et
sans contrainte , par les soins de ses agents diplomatiques ou
consulaires, les actes judiciaires et extrajudiciaires destinés i
se* nationaux .

Article :t

Les actes judiciaires et extrajudiciaires sont acheminés en
un seul exemplaire
La demande d'acheminement est accompagnée d'une fiche

signalétique en double exemplaire et traduite dans la langue
de l'État requis , résumant les éléments essentiels de l'acte ,
notamment : l ' identité des parties , la désignation de l'acte ,
l 'objet de l' instance, le cas échéant le montant du litige, la
date et le lieu de comparution ainsi que l' indication des délais
figurant dans lacte .

Article 4 .

Les questions relatives u la signification des actes judiciaires
et extrajudiciaires sont réglées par les dispositions de la sec
tion I de la Convention de La Haye du 1 mars 1954 relative
i la procédure civile .

Dans le cas où une traduction est annexée aux pièces à signi
fier, cette traduction peut être effectuée par un traducteur
officiel de l'État requérant .

Article 5 .

En matière civile , commerciale , familiale ou administrative,
les autorités judiciaires des deux Etats peuvent se donner
commission rogatoire aux fins de faire procéder aux act*!
d'instruction et aux actes judiciaires qu'elle* estiment néces
saires , à lexclusion des mesures conservatoires et des actes
relatifs à l 'exécution des décisions.

Un acte d' instruction peut être demandé pour permettre aux
intéressés d'obtenir des moyens de preuve dans une procédure
future.

Cette disposition ne s'oppose pas à la faculté de faire exécu
ter sans contrainte les commissions rogatoires par les soins des
agents diplomatiques ou consulaires

Article 6 .

Les commissions rogatoires sont acheminées par voie d'auto
ritis centrales conformément aux dispositions de la section I
ci-dessus. Les pièces qui en constatent l'exécution sont achemi
nées par la même voie .

Lorsque la commission rogatoire n'est pas exécutée , en tout
ou en partie, l' autorité requise en informe l'autorité requérante
par la même voie et lui en communique les raisons .
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Article 7.

Les commissions rogatoires ainsi que les pièces et documents
qui y sont annexés sont rédigés dans la langue de l'Ktat requé
rant et accompagnés d'une traduction dans la langue de l'État
requis.

Elles contiennent notamment les indications suivantes , concer
nant :

a) L'autorité requérante et , si possible , l' autorité requise ;
b) L'identité et l' adresse des parties et , le cas échéant , de

leurs représentants ;
c) L'objet de l'instance ;
d) Les actes d' instruction ou autres actes judiciaires à accom

plir )
e ) Les noms et adresses des personnes à entendre ;
f) Les documents ou autres objets à examiner.

Article 8.

La commission rogatoire est exécutée par l'autorité judiciaire
requise conformément à sa loi à moins que l'autorité judiciaire
requérante n'ait demandé qu' il ; oit procédé selon une forme
particulière.
L'autorité judiciaire requise informe l' autorité judiciaire requé

rante qui en fait la demande des lieu , jour el heure auxquels
il sera procédé à l'exécution de la commission rogatoire .

Article 9.

L'exécution des commissions rogatoires a lieu sans frais ni taxe
pour les services rendus par les autorités judiciaires requises .
Toutefois, les sommes dues aux experts sont à la charge de

l'autorité requérante. Il en est de même des frais résultant de
l'application d'une forme spéciale demandée par la juridiction
requérante.

SECTION 111

De l'accès aux tribunaux et de la caution judicatum solvi .

Article 10.

1 . Les ressortissants de chacun des deux Etats ont sur le ter
ritoire de l'autre , dans les mêmes conditions que les nationaux,
un libre accès aux juridictions pour la poursuite et la défense
de leurs droits et intérêts .

2. Ils bénéficient sur le territoire de l' autre État de la même

protection juridique que celle que ce dem.or accorde à ses
propres ressortissants .

3. Les alinéas précédents s'appliquent aux personnes morales
constituées, autorisées ou enregistrées suivant les lois de l'un
ou de l'autre des deux Etats .

Article ll.

Les ressortissants de chacun des deux Etats ne peuvent sur
le territoire de l' autre se voir imposer ni caution , ni dépôt sous
quelque dénomination que ce soit à raison de leur qualité
d'étrangers ou de leur résidence effective dans un État tiers .
L'alinéa précédent s' applique aux personnes morales consti

tuées, autorisées ou enregistrées suivant les lois de l' un ou de
l'autre des deux Etats .
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SKCTION IV

Aide judiciaire .

Article 12 .

1 . Les ressortissants de chacun des deux Etats jouissent sur
le territoire de l'autre du bénéfice de l' aide judiciaire comme
les nationaux eux mêmes . quel que soit le lieu de leur résidence
effective même si celle-ci est située dans un État tiers.

2 . La partie admise à l' aide judiciaire dans l'État d'origine
en bénéficie dans l'État requis sans nouvel examen et dans les
limites prévues par la législation de ce ' État , pour les signifi
cations relatives à son procès , pour l'exéuition des commissions
rogatoires , sauf en ce qui concerne les frais et honoraires
d'experts , pour les actes et procédures tendant à faire recon
naître la décision ou à la rendre exécutoire ainsi que pour les
ailes et procédures d'exécution de la décision d'exequatur .

Article lit .

Les demande* d' aide judiciaire et le> documents produits A
leur appui sont rédigés dans la langue Je l'État requérant et
accompagnés dure traduction dans la langue de l'État requis.
Les frais de traduction éventuelle ne donnent pas lieu à rem
boursement .

Article 14 .

Les autorités compétentes de l' État dont l'aide judiciair" est
demandée peuvent s'adresser directement aux autorités compé
tentes de l' autre État pour obtenir des renseignements sur la
situation de fortune du requérant .

Article 15.

1 . Les demandes tendant à obtenir l'aide judiciaire , accom
pagnées des pièces justificatives utiles à leur instruction , sont
transmises par la voie des autorités centrales .

2. La partie qui dans l'un des deux Etats invoque la recon
naissance ou poursuit l'exécution d'une décision rendue dans
l' autre État , pour laquelle elle avait obtenu le bénéfice de
l' aide judiciaire peut transmettre sa demande par la voie de»
autorités centrales .

SECTION V

Documents publics

Article 16.

Les actes authentiques reçus sur le territoire de l'un des Etats
selon sa législation ont, sur le territoire de l' autre, la même
force probante que les actes correspondants reçus sur le ter
ritoire de l'autre Etat.

Article 17.

1 . Les documents publics qui émanent » s autorité» judi
ciaires ou administratives de l' un des deux Etats ainsi que les
documents privés sur lesquels une mention officielle est appo-
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tee telle lue celles relatives à l'enregistrement , au visa pour
date certaine, à la certification de signature , au visa de confor
mité sont dispensés de légalisation , d'apostille et de toute for
malité équivalente lorsqu ils doivent être produits sur le ter
ritoire de l' autre Etat.

2. Ces documents doivent être établis matériellement de
manière à faire apparaître leur authenticité. Ils doivent être
revêtus notamment de la signature et du sceau officiel du
représentant de l'autorité ayant qualité pour les délivrer ou
en effectuer la traduction et , s' il s'agit d'expéditions , être cer
tifiés conformes à l'original par ladite autorité . En cas de
doute sur l'authenticité d' un document , une demande de rensei
gnements peut être adressée par la voie des autorités centrales.

SECTION VI

Tr<tii.ïinixï i >»* ' i > iimt / crr d' iiclr * or //.

Article 18 .

1 . Les deux Etats échangent automatiquement et sans frais des
extraits de tout acte de l'état civil concernant leurs citoyen».
Les extraits d'actes de décès sont transmis sans délai . Les autres

extraits sont transmis groupés tous les six mois .

2. Lorsqu'une demande officielle en est faite dans un intérêt
administratif ou en faveur de personnes pouvant bénéficier de
l' aide judiciaire, chaque État s'engage à délivrer sans frais i
l'autre partie, selon le cas , des expéditions ou extraits de tout
acte de l 'état civil dressé sur son territoire et concernant le»

ressortissants de l 'État requérant ainsi que des expéditions des
décisions judiciaires rendues en matière d'état civil.

3 . Lorsque la demande en est faite par les ressortissants
intéressés des deux Etats , les autorités compétentes en France
et en Hongrie délivrent , conformément à leurs réglementations,
des expéditions des décisions judiciaires rendues en matière
d'état civil.

4. La transmission des actes de l'état civil s'effectue par la
voie diplomatique ou consulaire . Toutefois, les ressortissants de
l'un des Etats peuvent s'adresser directement à l' autorité
compétente de l' autre Etat.

5. Le fait de délivrer une expédition ou un extrait d'un
acte de l'état civil ne préjuge pas de la nationalité de l' inté
ressé.

SECTION VII

Demandes de renseignements .

Protection des mineurs .

Article 19.

Les autorités centrales des deux Etats s'adressent, au titre
de l'entraide judiciaire , des demandes de renseignements à
l 'occasion dos procédures civiles ou administratives et se trani-
mettent sans frais, sur leur demande , des expéditions de déci
sions judiciaires, notamment en matière d'état civil et de capa
cité des personnes.
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Article 20.

Dans h ' cadre des procédures relatives à la garde on tendant
à la protection « les mineurs . les autorités centrales des deux
Etats :

d ) Se communiquent mutui lement . sur leur demande , tous
renseignements concernant les mesures prises sur la garde ou
la protection des mineurs , la mise en oeuvre de ces mesures
et la situation matérielle et morale de l' environnement de ces
mineurs :

h ) Se prêtent mutuellement entraide pour la recherche sur
leur territoire et la remise volontaire des mineurs déplacés
lorsque le droit de gante a été \ joli. . Lorsque le droit de garde
est contesté, les autorités centrales , sur demande ou d'office ,
saisissent d'urgence leur autorité compétente pour prendre les
mesures de protection nécessaires et pour statuer sur la demande
de remise dont le mineur fait l'objet . L'autorité ainsi saisie
doit statuer en prenant en considération tous les éléments de
la cause et notamment les décisions et les mesures prises dans
l'Étal d' origine ;

ci Coopèrent pour que soli organisé un droit de visite au pro
fit de celui des parents qui n' a pas la garde et que soient
respectées les conditions posées par leurs autorités respectives
pour la mise en redue et le libre exercice de ce droit de
visite ai nsi que les engagements pris par le > parties à son
sujet .

SrrrioN VIII

Re 'T »ni,iisstwi C i i I'.I I'I IL L TIU (les (/ irisions

cl des (trles aulheitiiiurs .

Article 21

1 . Les dispositions de la présente section s'appliquent à la
reconnaissance et à l' exécution des décisions rendues postérieu
rement à l'entrée en vigueur de la présente Convention par
les juridictions des deux Etats en matière civile , familiale ,
commerciale et administrative . Sont assimilées à ces juridic
tions les autorités compétentes de chacun des deux Etats en
matière familiale ( statut des enfants , tutelle et garde des
mineurs ).

2. Ces dispositions s'appliquent également aux décisions ren
dues par les juridictions pénales en ce qui concerne la répa
ration des dommages et la restitution des biens .

Article 22 .

I.es décisions contentieuses et gracieuses rendues par toutes
les juridictions siégeant sur le territoire de la France et sur
le territoire de la Hongrie sont reconnues de plein droit sur le
territoire de l' autre Etat.

A cet effet , elles doivent réunir les conditions suivante -*:

a) La juridiction de l' l£t.,t sur le territoire duquel la déci
sion a été rendue est compétente selon les règles concernant
la compétence internationale admises dans l'État où la décision
est invoquée ;

h) La décision ne peut plus , d'après la loi de l'État où elle
!» été rendue , faire l' objet d' un recours ordinaire ;
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c) Les parties ont été régulièrement citées . représentées ou
déclarées défaillantes ;
d) La décision ne contient rien de contraire à l'ordre public

de l'État où elle est invoquée ;
e) Un litige entre les mêmes parties, fondé sur les mêmes

faits et ayant le même objet , n'est pas pendant devant une
juridiction de l'État requis , première Saisie, ou n'a pas donné
lieu à une décision passée en force de chose jugée rendue dans
l'État requis, ou n'a pas donné lieu à une décision rendue dans
Un autre État et qui , dans l'État requis , réunit les conditions
nécessaires pour être reconnue de plein droit

Article 23

La reconnaissance ou l'exécution no peut être refusée pour
U seule raison que la juridiction d'origine a appliqué une loi
autre que celle qui aurait été applicable d'après les règles de
droit International privé de l'État requis, sauf en ce qui concerne
l'état ou la capacité des personnes.

Article 24 .

1 . Sont mites a exécution dans l'État requis selon les règles
de procédure de son droit inîerne , les décisions rendues dans
l' autre État qui , dans ce dernier Etat. sont exécutoires et
reconnues conformément aux dispositions de l' article 22 .

2. L'exécution peut être accordée partiellement pour l' un ou
l'autre seulement des chef. de la décision invoquée .

Article 25 .

1 . La partie à l'instance qui invoque l' autorité d' une décision
judiciaire ou qui en demande l'exécution doit produire :

a ) Une expédition de la décision réunissant les conditions
nécessaires à son authenticité ;

b ) L' *!iginal de l'exploit de signification de la décision ou
de tout autre acte qui tient lieu de signification ou de notifi
cation :

c ) Un certificat de l'autorité compétente attestant que la déci
«on ne peut plus faire l'objet d' un recours ordinaire ;

d) Le cas échéant , une copie de la citation te la partie qui
a fait défaut à l' instance , copie certifiée conforme par l'auto
rite compétente et toutes pièces de nature à établir que cette
citation l'a atteinte en temps utile .

2 . Les documents visés au paragraphe I doivent être accompa
gnés d'une traduction certifiée conforme

Article 2(.

1 . Les actes autheiuiques , notamment les actes notariés et
les actes authentifiés par les tribunaux , exécutoires dans l' un
des deux Etats , sont déclarés exécutoires dans l'autre État selon
son droit interne par l' autorité compétente. 11 en est de même
pour les transactions conclues ou homologuées devant le juge
ou l' autorité compétente de l' un des deux Etats.

2. Cette autorité vérifie seulement si les actes réunissent les
conditions nécessaires à leur authenticité dans l'État où ils ont
été reçus et si les dispositions dont l'exécution est poursuivie
n'ont rien de contraire à l'ordre public de l'État où l'exécution
est requise .
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Article 27 .

L'exécution des décisions afférentes aux frais et dépens de
la procédure est assurée conformément aux dispositions des
articles 18 et 19 de la Convention de La Haye du 1 " mars 1934
relative à la procédure civile .

La demande d'exécution présentée en application de cet article
pourra être faite directement par la partie intéressée ou trans
mise par les autorités centrales visées à l'article 1 ".

Article 28 .

Les sentences arbitrales rendues dans l' un des deux Etats

sont reconnues et exécutées dans l'autre État selon les dispo
sitions de la Convention de New York du 10 juin 1938 pour la
reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étran

gères .

SECTION IX

/)r l'entraide jiuhciaire rn matière pénale .

Article 29 .

Les deux Etats s'engagent réciproquement à se prêter l'en
traide judiciaire en matière de crimes et de délits dans les
conditions prévues par la présente section .

Article 30.

1 . En matière pénale , les demandes d' entraide «ont adres
sées :

— d'une part , par le Ministère de la Justice de la République
française au Ministère de la Justice de la République populaire
hongroise ;

— d'autre part , par le Ministère de la Justice ou le Parquet
général de la République populaire hongroise au Ministère de
la Justice de la République française .

2 . l /es pièces d'exécution sont renvoyées par les mêmes
voies .

Article 31 .

Les demandes d' entraide ainsi que les pièces d'exécution sont
rédigées dans la langue de l'État requérant et sont accompa
gnées d'une traduction certifiée dans la langue de l'État requis.

Article 32 .

1 . Les demandes d'entraide et les pièces les accompagnant
doivent être revêtues de la signature et du sceau d 'une auto
rité compétente ou authentifiées par cette autorité. La légal!»
sation de ces documents n'est pas exigée .

2 . La forme des demandes d'entraide est régie par la loi de
l 'État requérant .
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Article 33 .

1 . Les demandes d'entraide contiennent les indications sui-
rantes :

— la nature de l'affaire ;
— l'autorité dont émane la demande :
— l'autorité requise;
— la qualification de l'infraction ;
— l'identité de la personne en cause, notamment le nom et

le prénom, la date et le lieu de naissance, le domicile du la
résidence, la nationalité et la profession pour autant qu'il* sont
connus .

2. Les renseignements suivants sont en outre fournis :

а) En ce qui concerne les demandes de notification :

— la nature de l'acte ou de la décision ;
— le nom et l'adresse du destinataire ;
— la qualité de destinataire dans la procédure .
b ) En ce qui concerne les commissions rogatoires , toutes pré

cisions utiles sur les faits de la cause et sur la mission confiée
à l'autorité requise, notamment les noms et adresses des témoins
nt les questions qui doivent leur être posées .

Article 34.

L'entraide judiciaire en matière pénale comprend :

— la remise ou la signification de pièces ;
— l'interrogatoire dt l'inculpé ;
— l'audition de témoins ou d'experts , la perquisition, la saisie,

la remise de pièces à conviction , ainsi que tous autres actes
d'instruction .

Article 35.

1 . Les demandes d'entraide sont exécutées conformément à la

loi de l'État requis.

2. Les notifications ou les significations sont considérées
comme régulièrement effectuées lorsqu'elles sont constatées , soit
par un récépissé daté et signé par le destinataire, soit par un
acte authentique de l'autorité compétente mentionnant le fait , le
■ ode et la date de la remise .

Article 36 .

Si l'État requis ne peut exécuter la demande d'entraide , il en
informe sans délai l'État requérant en indiquant les raisons pour
lesquelles l'exécution n'a pas eu lieu et en renvoyant les pièces
qui lui ont été adressées .

Article 37 .

L'État requis ne demande pas de remboursement des frais
occasionnés par l'entraide en application de la présente section,
sauf en ce qui concerne les frais et honoraires d'experts .

Article 38.

1 . Aucun témoin ou expert , quelle que soit sa nationalité , qui ,
à la suite d'une citation , comparait volontairement devant les
autorités judiciaires de l'État requérant , ne peut être ni pour
suivi , ni détenu, ni soumis à aucune restriction de sa liberté
individuelle dans cet État pour des faits ou des condamnations
antérieurs A son entrée sur le territoire de l'État requérant .
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2. Aucune personne, de quelle nationalité qu'elle soit , convo
quée ou citée devant les autorités judiciaires de l'État requérant
afin de répondre devant elles de faits pour lesquels elle a fait
l'objet de poursuite, ne peut être ni poursuivie, ni détenue, ni
soumise à aucune restriction de sa liberté individuelle dans cet
État pour des faits ou des condamnations antérieurs à son entrée
sur le territoire de l'État requérant et non visés par la convo
cation ou la citation.

3 . Cette immunité cesse lorsque le témoin ou l'expert ou la
personne poursuivie, ayant eu la possibilité de quitter le terri
toire de l'État requérant pendant un délai ininterrompu de
quinze jours après que sa présence n'était plus requise par des
autorités judiciaires, est demeuré néanmoins sur ce territoire
ou y est retourné après l'avoir quitté .

Article 39.

Toute citation concernant une personne se trouvant sur le
territoire de l'autre État doit être transmise aux autorités de

cet État aux fins de remise au moins trente jours avant la
date portée à ladite citation .

Article 40 .

1 . Le témoin ou l'expert a droit au remboursement des frais
de voyage et de séjour ainsi qu'à une indemnité, qui sont à la
charge de l'État requérant . Les frais de séjour et l'indemnité sont
au moins égaux à ceux prévus par les tarifs et règlements en
vigueur dans l'État où l'audition doit avoir lieu ;

2. Si le témoin ou l'expert le demande, il lui sera fait, par
l'intermédiaire de la représentation diplomatique ou consulaire
de l'État requérant , l'avance de tout ou partie des frais de
voyage et de séjour.

Article 41 .

1 . Les deux Etats se donnent réciproquement avis des condam
nations pénales comportant inscription au casier judiciaire iar
leur propre territoire, prononcées par les autorités judiciaire»
de l'un d'eux à l'encontre des nationaux de l'autre.

2 . Ces avis sont envoyés tous les six mois par les Ministères
de la Justice des deux Etats .

Article 42.

Les deux Etats se communiquent , sur demande de leurs auto
rités judiciaires , les extraits du casier judiciaire , conformément
à la législation de l'État requis . Ces extraits ne mentionnent que
les condamnations intervenues après l'entrée en vigueur de li
présente Convention .

Article 43 .

1 . Chacun des deux Etats peut dénoncer à l'autre , aux fin*
de poursuites , les crimes et délits commis sur son territoire pal
les nationaux de l'autre Etat.

2. A cet effet, les dossiers, informations et objets relatifs à
l'infraction sont transmis à l'État requis ; ces informations portent
notamment sur la législation en vigueur au lieu de l'Infraction,
et plus spécialement en cas d'infraction à la circulation routière
sur les règles de circulation en vigueur audit lieu .
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3. L'État requis s'engage à saisir ses autorités chargées de la
poursuite, conformément à sa législation, à faire connaître la
suite donnée à cette dénonciation et à transmettre copie de la
décision intervenue.

Article 44.

L'entraide n'est pas accordée lorsque :

a) L'infraction pour laquelle elle est demandée est considérée
par l'État requis comme une infraction politique ou comme une
infraction connexe & une telle infraction ;

b) L'infraction motivant la demande d'entraide est considérée
par l'État requis comme une infraction militaire qui ne constitue
pas une infraction de droit commun ;

c) L'infraction pour laquelle l'entraide est demandée est consi
dérée par l'État requis comme une infraction en matière de
taxes et d'impôts, de douanes ou de change ;
d) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4 de l'ar

ticle 1", l'État requis estime que l'exécution - de de la demande
d'entraide est de nature à porter atteinte à sa souveraineté ou
i sa sécurité.

Article 45.

Les Ministères de la Justice des deux Etats se communiquent
réciproquement, sur demande, des informations relatives i leur
législation.

SECTION X

De l'extradition.

Article 46.

Les Etats contractants s'engagent i se livrer réciproquement,
sur demande des autorités judiciaires, selon les règles et sous
les conditions déterminées aux articles saivantr, les personne
qui, se trouvant sur le territoire de H» des tn Etats, Mat
poursuivies ou condamnées par ces autorités.

Article 47.

1. L'extiadUio» n'est accordée que si le fait faisant l'objet de
la. demande d'extradition constitue une infraction aux termes
des législations des deux Etats.

2. A cet effet, donnent lieu à extradition :
a) Le fait qui , d'après les lois des Etats contractants, est

puni d'une peine pivative de liberté tua mashmard'an moins
deux a» ou d'une peine plus sévère
b\ Les condamnations prononcées par le* tri Criai

requérant pour des faits visés & l'alinéa al lorsque la dorée
de la peine i exécuter est d'au moins six mois.

Article 48.

. L'extradition n'est pas accordée lorsque :

* -personne dont l'extradition est demandée était national
de l'État requis au moment de la perpétration de 1'Infraetfn
b) Le fait a été commis sur le territoire de l'État requis
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c ) Le fait pour lequel l'extradition est requise a été commis
sur le territoire d' un État tiers et que la législation de l'État
requis ne prévoit pas la poursuite d' un tel fait s' il a été commis
hors de son territoire ou s' il n'est pas punissable d'après la
loi de l'État requis

d ) Selon la législation des deux Etats contractants , l'action
pénale ne peut être engagée sans plainte préalable de la per
sonne lésée ;

e) D'après la législation de l'État requérant ou de l'État
requis l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée est
amnistiée ou la prescription de l'action publique ou de la peine
est acquise au moment de Jà réception de la demande;

/) Il a été pour le même fait prononcé contre la personne
dont l'extradition est demandée un jugement définitif par les
autorités judiciaires de l'État requis .

Article 49

L'extradition n' est pas accordée :

a ) Si l'infraction pour laquelle elle est demandée est consi
dérée par l'État requis comme une infraction politique ou
comme une infraction connexe à une telle infraction , ou s' il
résulte des circonstances qu'elle est demandée pour des motifs
politiques ;

b ) Pour des infractions considérées par l'État requis comme
des infractions militaires qui ne constituent pas des infractions
de droit commun ;

c ) Lorsque l' infraction pour laquelle elle est demandée est
considérée par l'État requis comme une infraction en matière
de taxes et d' impôts , de douanes ou de change.

Article 50 .

L' extradition peut être refusée lorsqu' il a été , pour le mémo
fait , entamé contre la personne dont l'extradition est deman
dée des poursuite* par les autorités iiidii-i.iires de l'État requis

Article >1

La personne ne peut être pourr ,' ..' .>:i »:>v ;» nir une
infraction autre que celle pour laquelle l' extradition a etc obte
nue ; elle ne peut être soumise à l'exécute !» d' une .-.i re peine
que celle pour laquelle l'extradition .. r -. iiienue ne peut
être livrée à un État tiers , sauf :

u ) S' il existe un accord préalable de l'El e ni

b ) Si , ayant eu la possibilité de le faire . ■ t ;".> i >.- quitté ,
dans les trente jours qui suivent son i ! ar i ->. ■- ' e ,,, dniuiiif , le
territoire de l' État requérant ou si elle y «-st r. : unéc . volon
tairement , après l' avoir quitté. Ce délai ne c ' orend pas le
temps pendant lequel la personne e\ir:.;l . •> .'s .•: dans l'impoj
sibilité de quitter le territoire dont il ›'.iJi (••• ir des rai^oni
indépendantes de sa volonté .

Article

Si la qualification donnée au f :- HT ., -t m ,. Iilee au
cours de la procédure , l'individu ra «• •• <l po.ii.suivi nu
jugé que dans la mesure où les clément . >■• tif.- de l' infime
tion . nouvellement qualifiée , pri nu r. .' extra ! iii"it .
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Article 53.

Les communications ri-Laves à l'extradition ont lieu par la
voie diplomatique .

Article 34 .

1 . La demande d'extradition d'une personne poursuivie est
accompagnée de 1 original ou do l' expédition authentique d' un
mandat d'arrêt ou de tout autre acte ayant la même force et
décerné dans les formes prescrites par la loi de l'État requé
rant . Le document doit indiquer les circonstances dan.s lesquelles
l' infraction a été perpétrée , le temps et le lieu où elle a été
commise , la qualification légale de l' infraction et les références
aux dispositions légales qui lui sont applicables ainsi que , dans
le cas où l' infraction a entrainé des dommages matériels , toutes
précisions possibles sur leur nature et leur importance

2. La demande d'extradition d' une personne condamnée est
accompagnée de l'original ou d' une expédition authentique du
jugement passé en force de chose jugée . Si la personne condam
née a déjà exécuté une partie de sa peine , il y a lieu de fournir
des précisions sur ce point .

3 . Dans les deux cas , la demande est accompagnée du texte
des dispositions légales applicables à l' infraction et , si possible ,
du signalement de la personne et de sa photographie , ainsi
que de toute indication de nature à établir son identité et sa
nationalité .

4. L'État requis peut demander à l'État requérant de lui four
nir des renseignements complémentaires si ceux déjà fournis
pour l' application des paragraphes précédents apparaissent incom
plets ou insuffisants .

Article 55.

1 . En cas d'urgence et sur la demande des autorités compé
tentes de l'État requérant , l'État requis peut , conformément à
sa législation, procéder à l'arrestation provisoire de la personne
recherchée en attendant la réception de la demande d'extra
dition et des documents mentionnés à l'article 54.

2. La demande d'arrestation provisoire est transmise soit direc
tement par la voie postale ou télégraphique, soit par tout autre
moyen laissant une trace écrite . Elle doit mentionner l'existence
d'une des pièces prévues à l'article 54 et préciser que la demande
d'extradition sera envoyée le plus tôt possible . Elle mentionne
l' infraction pour laquelle l'extradition est demandée , le temps
et le lieu où elle a été commise ainsi que le signalement aus-i
précis que possible de la personne réclamée . L'autorité requé
rante est informée, sans délai , de la suite donnée à sa demande.

Article 56.

1 . L' État requis peut mettre fin à l'arrestation provisoire si ,
dans le délai de trente jours après l'arrestation , il na pas été
saisi de la demande d'extradition et des pièces mentionnées à
l'article 54.

Sur la demande de l'État requérant , ce délai peut être porté
I quarante-cinq jours si des circonstances particulières le néces
sitent .

Toutefois, la mise en liberté provisoire est possible à tout
moment „.uf pour l'État requis à prendre toutes mesures qu'il
estimera nécessaires en vue d'éviter la fuite de la personne
réclamée.
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2. La mise en liberté ne s'oppose pas à une nouvelle arres
tation et à l'extradition si la demande d'extradition parvient
après l'expiration des délais prévus au paragraphe 1 du présent
article.

Article 57.

1 . L'État requis fait connaître à l'État requérant sa décision
sur l'extradition.

2. Si l'extradition est accordée, l'État requérant est informé
du lieu et de la date de la remise ainsi que de la durée de la
détention subie en vue de l'extradition par la personne réclamée.

3. Si le représentant de l'État requérant, du fait de circon
stances exceptionnelles, ne se présente pas à la date et au lieu
Indiqués pour que lui soit remise la personne dont l'extra
dition a été accordée et si aucun ajournement n'a été sollicité,
la personne arrêtée est mise en liberté dans un délai de daq
jours. Si un ajournement a été sollicité, ce délai peut être porté
À quinze jours.
Si la personne réclamée n'a pas été reçue dans les conditions

prévues ci-dessus, l'État requis peut, en cas de nouvelle demande,
refuser de l'extrader pour le même fait.

4. Si l'extradition est refusée, l'État requis informe l'État
requérant du motif de sa décision.

Article 56.

1. L'État requis peut ajourner la remise de la personne qui
fait l'objet sur son territoire de poursuites ou d'une condamna
tion à une peine privative de liberté pour une Infraction autre
que celle motivant l'extradition.

2. En cas d'ajournement, la remise de la personne ne peut
avoir lieu qu'après le prononcé du jugement et, en cas de
condamnation, qu'après l'exécution de la peine.

3. Si l'ajournement de la remise peut entraîner dans l'État
requérant la prescription de l'action ou entraver gravement le
déroulement de la procédure judiciaire, l'État requis peut
remettre temporairement la personne demandée. La personne
remise est renvoyée i l'État requis après l'accomplissement des
actes de procédure pour lesquels l'extradition a été accordée.

Article 69.

1 . Si l'extradition est demandée concurremment par plusieurs
Etats, soit pour le mime fait, soit pour des faits différents,
l'État requis statue librement, compte tenu de toutes circon
stances et notamment de la possibilité d'une extradition ut-
rieure entre les Etats requérants, des dates respectives des
demandes, de la gravité relative et du lieu des infractions.

2. Dans le cas prévu au paragraphe précédent, l'État requis
peut, en accordant l'extradition, autoriser l'État requérant t
livrer la personne dont l'extradition lui est accordée i l'État
tiers qui l'a réclamée concurremment.

Article 60.

Si la ptrsonne extradée se soustrait i la poursuite ou à l'exé
cution de la peine et si elle revient sur le territoire de l'État
requis, elle peut être extradée de nouveau.
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Article 61 .

1 . A la demande de l'État requérant , l'État requis saisit et
remet , dans les conditions prévues par sa législation , les objets :

a) Qui peuvent servir de pièces à conviction ;

b) Qui , provenant de l' infraction, ont été trouvés avant ou
après la remise de la personne extradée ;

c) Qui ont été acquis en contrepartie d'objets provenant de
l'infraction.

Cette remise a lieu même si l'extradition ne peut s'accomplir
par suite de l'évasion ou du décès de la personne réclamée.

2 . La remise des objets s'effectue contre récépissé .

3 . Si les objets réclamés sont nécessaires à l'État requis , ils
peuvent être retenus provisoirement , ou remis à l'État requé
rant à charge de restitution .

4. Les droits de l'État requis ou îles tiers sur ces objets sont
réservés. Les objets sur lesquels existent ces droits seront res
titués à l'État requis le plus rapidement possible et sans frais.

Article 62.

1 . Chaque État contractant accorde , sur demande de l'autre
État , le transit à travers son territoire d'une personne livrée à
ce dernier par un État tiers . A l'appui de cette demande sont
produites , selon les cas , les pièces prévues soit au paragraphe
premier soit au paragraphe 2 de l'article 54; dans les deux
cas , la demande est accompagnée du texte des dispositions légales
applicables à l' infraction et , si possible , du signalement de la
personne et de sa photographie , ainsi que de toute indication
de nature à établir son identité et sa nationalité .

2. En cas d'utilisation de la voie aérienne , il est fait applica
tion des dispositions suivantes :

a) Si aucun atterrissage n'est prévu , l'État requérant avertit
l'État dont le territoire est survolé et affirme l'existence de

l'une des pièces prévues aux paragraphes 1 et 2 de l'article 54;
il affirme également que les dispositions de la Convention ne
font pas obstacle au transit , notamment le fait que la personne
à transférer n'est pas ressortissante de l'État dont le territoire
est survolé ;

Dans le cas d'atterrissage fortuit , cette notification produit les
effets de la demande d'arrestation provisoire visée à l'article 55,
et l'État requérant adresse une demande régulière de transit ;

b ) Si un atterrissage est prévu , l'État requérant adresse une
demande régulière de transit .

3. L'État requis du transit n'est pas tenu de l'autoriser s' il
s'agit d'une personne dont il a demandé ou se propose de
demander l'extradition .

Article 63 .

1 . Les frais occasionnés par l'extradition sur le territoire de
l'État requis sont à la charge de cet Etat. Toutefois les frais
d'un transfèrement effectué par la voie aérienne sont à la
charge de l'État requérant .

2. Les frais occasionnés par le transit sur le territoire de
l'État requis du transit sont à la charge de l'État requérant .
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Article 64.

La demande d'extradition et de transit, ainsi que leurs annexes.
sont rédigées dans la langue de l'État requérant et sont accom
pagnées d'une traduction certifiée dans la langue de l'État requis .

Article 65.

Les Etats contractants s'informent réciproquement du résultat
des poursuites intentées contre la personne extradée. S'il a été
prononcé contre cette personne un jugement définitif, la copie
de ce jugement est également transmise.

SECTION XI

DISPOSITIONS FINALES

Article 66.

1 . La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de
ratification seront échangés à Paris aussitôt que faire se pourra.
La Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième
mois suivant la date de l'échange des instruments de ratification.

2. La présente Convention est conclue pour une durée illi
mitée . Chacun des deux Etats pourra la dénoncer à n'importe
quel moment en adressant à l'autre, par la voie diplomatique,
un avis écrit de dénonciation ; dans ce cas , la dénonciation
prendra effet un an après la date de réception dudit avis.

Article 67.

Dès son entrée en vigueur, la présente Convention remplace
et abroge :

a ) La Convention signée à Paris le 13 novembre 1855 relative
à l'extradition mutuelle des criminuels ;
b ) La Convention additionnelle , signée à Paris le 12 février

1869, complétant la Convention du 13 novembre 1855
c) La Convention du 7 avril 1933 relative à la protection et

à l'assistance judiciaire ;
d) L'accord de 1937 relatif à l'échange d'extraits d'actes de

l'état civil ;
e ) L'accord, signé à Paris le 19 mars 1968, en vue de faciliter

l'application de la Convention de La Haye du 1 " mars 1954
relative à la procédure civile .

En foi de quoi les plénipotentiaires ont signé la présente
Convention et l'ont revêtue de leur sceau .

Fait à Budapest , le 31 juillet 1980, en double exemplaire , en
langues française et hongroise , les deux textes faisant égale
ment foi .

Pour le Président de la République française :

JEAN FRANÇOIS-PONCET,

Ministre des Affaires étrangères.

Pour le Conseil de Présidence

de la République populaire hongroise :

PUJA FRICYES,

Ministre des Affaires étrangères .


